
DECISION DE LA PRESIDENTE n° 2026-403

Objet :  Petite enfance- Demande de subvention à la divers travaux 
Perle de Lune à Saint Barthélemy le Plain

La Présidente HE Agglo

inter préfectoral n°07-2024-12-18-00003 et n° 26-2024-12-18-00001 en date du 18 
décembre 2024 entérinant les statuts de la Communau

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération n° 2026-218 du 22 avril 2026 à la 
Présidente ;

Considérant la nécessité de réaliser les travaux à la crèche Perle de Lune à Saint Barthélemy le Plain

DECIDE

Article 1 - De solliciter une subventi
afin de se mettre en conformité avec la nouvelle législation et divers travaux pour améliorer la 

crèche Perle de Lune à Saint Barthélemy le Plain dont le montant 
7 231.52

Article 2 - Le plan de financement sera le suivant :

- 5 785.22
- ARCHE AGGLO 1 446.30

-----------------
7 231.52 HT

Article 3 Madame la Présidente certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la

comptable public et .

Article 4 - on :
recours gracieux auprès de Madame la Présidente,

de Lyon.

La Présidente
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